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Nouveaux problèmes d'organisation

Malgré les longues discussions qui ont eu lieu
ces dernières années sur la forme la plus opportune

do l'organisation, jamais on n'a sérieusement
traité la question de l'opportunité du rapprochement

de tous les ouvriers manuels et intellectuels

en une fédération industrielle.
Le passage de la fédération professionnelle

à la fédération industrielle est caractérisé par la
réunion des ouvriers qualifiés et non qualifiés
dans les syndicats, transformation qui a été
exécutée, à de rares exceptions près, sur toute la
ligne aujourd'hui.

De ce fait on croyait que le développement
général était terminé.

Les syndicats ouvriers prétendirent au droit
de'se placer sur le terrain de là lutte de classes.
Pendant des décades ils prouvèrent par leur
tactique que c'était réellement le cas, à l'encontre
des organisations du reste des salariés dépendants

qui évitent soigneusement tout litige
sérieux avec le patronat.

L'Union syndicale ne comprend que des

organisations ouvrières. T] n'est jamais venu à

l'esprit de l'un de nous que, par exemple, la
fédération des contremaîtres, la Société des
ingénieurs ou celle des architectes, ou encore la
Société dès employés de commerce puissent appartenir

à l'Union syndicale. On considérait ces
organisations comme des adversaires directs et
on comptait bien plus qu'elles se mettraient en
travers des actions des ouvriers que sur une
déclaration de solidarité.

Dans le numéro 9 de la « Revue syndicale »
de l'année 1915 on traita la question de l'appartenance

des ouvriers et patrons à là même
fédération. L'exposé démontre que nous avons
vraiment affaire à une question toute nouvelle. Pas
un mot n'indique la possibilité que les ouvriers
et les supérieurs doivent, pour des considérations
de principe, appartenir au. même syndicat.

On se borne simplement à examiner la question

si un ouvrier devenant contremaître peut
continuer à faire partie du syndicat. L'exposé
part du point de vue que le contremaître doit
sauvegarder les intérêts du patron. Que des
différences toute naturelles résultaient de la position

du contremaître envers l'ouvrier.
Un membre de la fédération des contremaîtres

reconnut que cela était vrai, mais il déclara
que sa conception de la profession de contremaître

était tout autre. Le. contremaître doit,
agir objectivement aussi bien envers le patron
qu'envers l'ouvrier, il doit examiner chaque cas
de propos délibéré, selon sa conscience, et agir
en conséquence. Cette conception est considérée
dans l'article en question comme fort louable et
il recommande une collaboration supportable
entre les intéressés. Mais il n'est pas dit un seul
mot que l'ouvrier et le contremaître ont à

défendre à peu près les mêmes intérêts à l'encontre
du patron et par conséquent devaient appartenir
à une seule organisation.

Le patron comprend la question de telle sorte
que la plupart du temps il met le contremaître
devant l'alternative de démissioner du syndicat
ou quitter sa place.

Mais il y a eu et il y a encore des exceptions
à cette règle. Dans l'imprimerie les protes et les
chefs conducteurs de machines appartiennent
après comme ayant au syndicat. Dans le
bâtiment le contremaître reste bien souvent membre
de la fédération. Dans cette dernière profession
il arrive bien des fois qu'un maçon n'occupe que
passagèrement la place de contremaître et après
que le bâtiment est terminé il reprend de
nouveau le marteau et la truelle. En général les cas
où le « contremaître », le « chef ouvrier », le
« chef monteur », n'importe comment il se nomme,

reste fidèle au syndicat se trouvera plutôt
dans le bâtiment et les arts et métiers que dans
la grande industrie.

Mais, des considérations de principe n'ont
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